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Attestation « de complétude »  
sur les informations relatives à la société cible 

lors d’une offre publique 
 

Article 231-28 du RG AMF et article 6 de l’Instruction 
AMF n° 2006-07 

 

 

Précisions apportées par l’AMF 

 

 

 

A la demande du Comité Opérations Financières de l’Association, il a été porté à l’attention de l’AMF que 

l’obligation faite aux établissements présentateurs, en application des textes susvisés, de délivrer, dans 

le cadre d’une offre, une attestation dite « de complétude » sur le document « Autres informations » établi 

par la société cible, posait de sérieuses difficultés.  

 

En effet, il ressort de l’article 231-28, V, du règlement général de l’AMF et de l’article 6 de l’instruction 

n°2006-07 du 25 juillet 2006 relative aux offres publiques d’acquisition, qu’au moins un des 

établissements présentateurs, qui conseillent donc l’initiateur, est tenu de délivrer, au plus tard la veille du 

jour de l’ouverture de l’offre, une attestation « de complétude » qui porte notamment sur des informations 

relatives à la société cible. 

 

Or, du fait de l’absence de lien contractuel entre lesdits établissements et la cible, il leur est impossible 

d’attester de la complétude d’un document concernant ladite cible, alors qu’ils sont eux-mêmes conseils 

de l’initiateur. 

 

Une rencontre a donc été organisée entre des représentants de l’Association, accompagnés de quelques 

membres du Comité, et les services concernés à l’AMF à la suite de laquelle l’Autorité, soucieuse de 

résoudre cette difficulté, a adressé à l’Association une lettre, en date du 8 octobre 2012 qui figure en 

annexe de la présente note.  

 

Dans cette lettre, la Direction des Emetteurs de l’AMF confirme qu’elle n’exigera pas la production par les 

établissements présentateurs d’une attestation « de complétude » sur les « Autres informations » de la 

société cible. 
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ANNEXE 

 

 

Lettre de la Direction des Emetteurs de l’AMF du 8 octobre 2012 

 

 

 
 


